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République Française
VILLE DE VILLENEUVE-LA-GARENNE

Département des Hauts-de-Sei

ST

DECISION MUNICIPALE
Date d'affichage : ‘9 & JUIN 2026

OBJET:MODIFICATION DES TARIFS DE LA PISCINE MUNICIPALE DU 26 AU 27 JUIN
2026 INCLUS EN PERIODE DE CANICULE

LE MAIRE DE VILLENEUVE-LA-GARENNE,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-22,

Vu la délibération en date du 9 avril 2026 portant délégation de pouvoirs au Maire,

Vu la décision municipale n°16 du 5 juin 2026,

Vu la décision municipale n°30 en date du 22 juin 2026,

CONSIDERANT:

Que l'Ile-de-France est placée en alerte rouge par Météo-France,

Qu'en raison des fortes chaleurs annoncées jusqu'au samedi 27 juin 2026, la municipalité modifie les

tarifs de la piscine municipale exclusivement aux Villénogarennois dans la limite de la capacité
d'accueil de l'établissement,

DECIDE :

ARTICLE UNIQUE : D''approuver la modification des tarifs suivants pour la période du 26 juin au 27

juin 2026 inclus :

-Enfants de 3 à 16 ans villénogarennois entrée : 0€

-Tarifs réduits villénogarennois entrée : 0€

-Visiteurs villénogarennois entrée : 0€

De maintenir tous les autres tarifs 
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DIT:

Que la décision est inscrite au registre des décisions municipales,

Que la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de M. le Maire de Villeneuve-

la-Garenne dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de sa publication ou notification, de

sa transmission au contrôle de légalité.

Que la présente décision municipale pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif

de Cergy-Pontoise par courrier ou sur le site télérecours citoyens (www.telerecours.fr) dans un délai

de deux mois à compter de sa date de publication ou notification, de sa transmission au contrôle de

légalité ou à compter de la réponse explicite ou implicite de M. le Maire si un recours gracieux a été

préalablement exercé.

Fait à Villeneuve-la-Garenne, le :

© Hôtel-de-Ville & 01 40 85 57 00 5 014798 7356 © wwwvilleneuve92.cam

28 avenue de Verdun

92390 Villeneuve-la-Garenne

 
Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20260624-DCM_31-AR
Date de réception préfecture : 24/06/2026


